
Communiqué de la FTPPMA

INVENTAIRES DE NUIT « ECREVISSES »

La Fédération procède pendant 
tout l’été à des prospections pour 
mieux connaître les populations 
d’écrevisses, la nuit, à la lampe 
torche, en remontant plusieurs 
cours d’eau du département. Si 
vous observez cet été des lumières

le long d’un cours, il peut donc s’agir de nos agents ou 
ceux de nos partenaires qui nous prêtent main forte sur 
cette étude. 

Vous pouvez alors venir à notre rencontre 
pour savoir si l’écrevisse est présente à 
côté de chez vous. Nous vous remercions 
par avance pour votre compréhension.

 Je me souviens qu’il y a un an, je vous annonçais la fin prochaine des travaux 
concernant le gîte de groupe/restaurant du Relais de la Gendarmerie. C’était sans 
compter sur de nombreux oublis ou problèmes rencontrés par les différents artisans 
au fur et à mesure de la progression du chantier. Cette fois ci, nous devrions enfin 
en voir l’aboutissement sous peu. L’appel d’offre pour l’étude muséologique du 
projet «musique occitane» vient d’être lancé et l’étude des «désordres architecturaux» 
sur l’échauguette nord du château nous a été délivrée.

 Le fort renouvellement de population qui touche LACAZE depuis ces dernières 
années permet également le développement de nouvelles activités sur la commune et 
ses alentours. Saluons, par exemple l’arrivée à LACAZE de deux jeunes médecins 
qui officient depuis peu à Viane et à Lacaune, ou encore celle de jeunes maraîchers 
qui vous proposent des légumes bio.

 Du côté de la programmation culturelle, les Estivales 2023 proposent une 
grande diversité d’animations et coïncident avec la renaissance ou le rajeunissement 
de certaines de nos associations. C’est l’occasion pour moi de lancer un nouvel 
appel à toutes celles et tous ceux qui auraient un peu de temps à consacrer à 
la collectivité en rejoignant le monde associatif lacazois.

 Sous l’impulsion de mon prédécesseur, LACAZE rejoignait une poignée 
de villages sous la bannière «Petite Cité de Caractère®» ; nous ne pouvons 
aujourd’hui que nous en féliciter car notre commune y est en fort bonne compagnie, 
aux côtés de communes comme Collioure, Séverac le Château ou Martres-Tolosane 
en Occitanie et bien d’autres plus prestigieuses encore dans toute la France.

 ...et comme nous sommes à la veille des Fêtes de LACAZE, je profite de 
ces quelques lignes pour vous y donner rendez-vous ces 14, 15 et 16 juillet !

Très bel été à toutes et à tous !

Le Maire

Alain RICARD
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Informations pratiques

Pour tout renseignement
vous pouvez contacter Anna Coudrais :

Tel : 06 45 17 50 79
Email : stagiaire.milieu@pechetarn.fr

                     sIVOM du plô du Lac

Préservons l’eau.fr

L’eau est une ressource indispensable pour notre 
santé, notre économie et nos écosystèmes.
Or, les épisodes de sécheresse, comme celui historique 
de l’été 2022, la mettent sous tension. 
Cette année encore, les ressources en eau disponibles 
sont basses, le niveau des nappes phréatiques est bas, et 
nous devons tous, agriculteurs, industriels, collectivités et 
particuliers, faire attention à notre consommation d’eau.
Chaque geste compte
Pour l’année écoulée le SIVOM a eu un rendement 
de 76% et ce, malgré les problèmes liés au facteurs 
climatiques (éboulement, sécheresse) ou économique 
(installation de la fibre). 2022 a nécessité 33 interventions 
pour fuite et 5 interventions pour casse. 
La recherche de fuite et le contrôle du réseau correspond 
à plus de la moitié du temps de travail et ce sont des 
interventions de jour comme de nuit.
Le SIVOM du Plo du Lac va, par tranches annuelles, 
investir dans la sectorisation et la supervision (une 
partie est déjà en place) ce qui permettra une 
recherche de fuite plus rapide et plus pointue.
Moins de fuites sur le réseau c’est aussi moins de 
consommation énergétique.
facturation
Au vu de la forte hausse énergétique, le SIVOM s’est 
vu dans l’obligation de réajuster ses tarifs.
Pour votre facturation d’eau potable annuelle, vous 
recevez deux avis de sommes à payer du Centre des 
Finances Publiques :
* Au mois de mai/juin : la facturation d’un acompte 
d’eau potable qui représente :
- l ’abonnement au réseau eau potable et/ou 
assainissement pour 6 mois,
- un acompte de consommation d’eau (calculé sur les 50 % 
de votre consommation d’eau de l’année précédente).
Pour les abonnés assujettis un acompte de consommation
d’assainissement (calculé sur les 50 % de votre 
consommation d’eau de l’année précédente),
- les redevances d’AEAG (calculé sur les 50 % de votre 
consommation d’eau de l’année précédente),
* Au mois de novembre/décembre : la facturation du 
solde d’eau avec un relevé réel de votre index d’eau 
potable qui représente :
- l ’abonnement au réseau eau potable et/ou 
assainissement pour 6 mois,
- votre consommation réelle d’eau (avec déduction 
des m3 payés sur l’acompte d’eau),
Pour les abonnés assujettis, un acompte de consommation 
d’assainissement (avec déduction des m3 payés sur 
l’acompte d’eau),
- les redevances d’AEAG (avec déduction des m3 
payés sur l’acompte d’eau),
Vous pouvez demander la copie de votre facture d’eau 
au jours et heures d’ouverture du secrétariat du lundi 
au vendredi de 14h00 à 17h00 au 05.67.53.03.40 ou 
par mail à : sivom.plo-du-lac81@wanadoo.fr
Propriétaires de résidences secondaires, pensez à 
relever votre compteur d’eau et à nous le communiquer 
avant votre départ par téléphone ou email.     Merci !

Numéros utiles

Agence Postale & BIT Lacaze  05 63 37 50 90
Charcuterie Thouy Nicolas  05 63 37 55 56
épicerie Chez Catherine  05 63 37 54 83
Garage Raynaud David  05 63 37 53 90

Plô du Lac (eau & assainissement) 05 67 53 03 40
CC Sidobre Vals et Plateaux  05 63 73 03 86
OTI : tourisme.sidobre@gmail.com
(05 63 74 63 38 quand le BIT de Lacaze est fermé)

Hautes Terres d’Oc : contact@hautesterredoc.fr

Numéros d’urgence

Gendarmerie    17
Pompiers (SDIS)   18
Samu     15
Urgences     112
Maisons de santé
Brassac    05 63 37 68 60
Saint Pierre de Trivisy  05 63 50 42 46
Vabre     05 63 50 40 18
Viane     05 63 62 84 08
Infirmier(e)s
Brassac    05 63 74 03 29
Le Masnau-Massuguiès  06 85 36 22 74
Saint Pierre de Trivisy  06 42 76 76 65
Vabre     05 63 50 46 56
pharmacies
Brassac    05 63 74 01 77
Vabre     05 63 50 41 44
Viane     05 63 37 51 57

mairie.lacaze@orange.fr
mailto:stagiaire.milieu%40pechetarn.fr?subject=
mailto:sivom.plo-du-lac81%40wanadoo.fr?subject=
mailto:tourisme.sidobre%40gmail.com?subject=
mailto:contact%40hautesterredoc.fr?subject=


CM. du 21 février (11 membres présents).

* Modification du tableau d’évaluation des charges 
transférées 2022 - Attributions de compensation 
aux communes (CLECT)

M. le Maire présente le tableau de la CLECT qui doit 
être modifié afin de régulariser les attributions de 
compensation des communes. Il convient de délibérer 
sur l’approbation de la modification du tableau pour  
2022. Le Conseil Municipal le valide à l’unanimité.

* suspension du bail du Multi-services pour 3 mois

Madame Catherine VINDEVOGEL, gérante de l’épicerie 
Chez Catherine, demande une remise gracieuse de 
trois mois de loyer pour des raisons liées à son état 
de santé.
Elle souhaite, par ailleurs, ne pas renouveler cette 
gérance et revendre le fonds de commerce. La commune 
devra donc passer un nouveau bail avec le futur 
repreneur du fonds de commerce du Multi-services.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde la remise 
gracieuse sur les 3 mois à venir : février, mars et avril.

* frais engagés par les élus et agents municipaux

Il convient de rappeler que les élus ainsi que les agents 
communaux peuvent bénéficier du  remboursement 
des frais de transport pour se rendre à des réunions 
dans des instances ou organismes où ils représentent 
la commune, lorsque la réunion a lieu hors du territoire 
de celle-ci.
Les taux des indemnités kilométriques servies pour 
l’utilisation d’un véhicule personnel seront calculés 
suivant le barème légal en vigueur à la date de la mission.
Le remboursement des frais réellement engagés se 
fait sur présentation d’un état de frais complété des 
justificatifs de déplacements, de repas ou autre et de 
l’ordre de mission.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve cette 
délibération.

* Bail à usage professionnel / 4 rue du pradel à 
Mme Christine BERARD

Mme Christine BERARD, céramiste d’art, souhaite 
louer un local communal pour son activité.
M. le Maire propose de louer, à compter du 1er avril 
2023, l’ancien atelier municipal situé 4 rue du Pradel.
Les compteurs d’électricité et d’eau potable seront mis 
à son nom. Les O.M seront payées par la commune et 
remboursées par Mme Christine BERARD.
Le Conseil Municipal, à 8 voix pour et 3 abstentions, 
vote la location de ce local à 200 € par mois.

* Modification du tableau des effectifs de la commune

Considérant la nécessité de supprimer un poste suite 
à la démission d’un agent technique territorial au 31 
décembre 2022 et à la création d’un poste suite à 
l’avancement de grade d’un agent technique au 1er mai 
2023, M. le Maire propose à l’assemblée, d’adopter le 
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tableau des emplois suivant :

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve ce tableau.

* Dénomination de voies communales

La dénomination des voies communales et le numérotage 
des habitations ont été validés par délibération du 
Conseil Municipal le 10 février 2021.
Deux voies ont été oubliées le chemin de la Crécelle 
(à Huissière Bas) et le chemin de Roussac (à Tramounet). 
M. le Maire propose de les ajouter à la liste validée le 
10/02/2021.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, valide les noms 
attribués à ces voies.

CM. du 14 avril (10 membres présents & 1 excusé).

* Approbation du Compte de Gestion et vote du 
Compte Administratif 2022

Le Compte de gestion du trésorier et le Compte 
Administratif de la commune sont identiques, lesquels 
peuvent  se résumer ainsi :

Reconnaît les Restes à réaliser 2022 :
Dépenses : 501 846,49 €
Recettes : 0,00 €

M. Le Maire ayant quitté la séance lors du vote, son 1er 
adjoint, Monsieur Michel VIALA, prend la présidence  
de la séance et procède au vote.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le compte de 
gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2022 et 
vote le compte administratif communal 2022.

* Affectation du résultat 2022 sur le budget 2023 :

Le résultat d’investissement à reporter (compte 001) étant de :
12 744,62 €, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide d’affecter le résultat comme suit :

Informations Hautes  Terres d’Oc

CADREs ou EMpLOIs
Filière Administrative
Adjoint administratif 
Principal de 1ère Classe, 
Fonctionnaire
Agent administratif, 
Contractuel

Filière Technique
Adjoint Technique Territorial, 
Fonctionnaire
Adjoint Technique 
Territorial Principal 1ère 
Classe, Fonctionnaire

Durée hebdomadaire 
de service

1 poste titulaire à 
20h00 mn

1 poste contractuel 
à 17h30 mn

1 Poste titulaire à 
35h00 mn

1 Poste titulaire à 
35h00 mn

Catégorie

C

C

C

C

Effectif

1

1

1

1

Fonctionnement
Investissement
Total

Résultat de l’exercice 
2022

       170 946,69 €
         26 344,17 €
       197 290,86 €

Résultat de clôture 
2022

     418 718,03 €
       12 744,62 €
     431 462,65 €

I.

f.

Résultat
CA 2021

- 13 599,55

345 622,89

Virt.
à la SI

97 851,55

Résultat
exercice 2022

26 344,17

170 946,69

Restes à
Réaliser

501 846,49

Solde
des RAR

-501 846,49

Chiffres pour
Affectation du

Résultat

-489 101,87 €

418 718,03 €

inter-communalités se sont dotées de l’application IntraMuros. Plus de 500 000 personnes l’ont téléchargée. 
 
Pour infos
Les villages de la communauté de communes voisines, Centre Tarn disposent également de cet outil. L’utilisa-
teur du territoire aura donc un rayon d’information bien plus important s’il le souhaite (par exemple pour 
l’agenda des manifestations, les infos sur les travaux en cours, les menus des cantines, etc.)

Tiers-Lieu & fab d’Oc

Le tiers-lieu est un espace qui permet l’accompagnement des projets, 
l’innovation, la créativité et les échanges entre acteurs.
Accueillir les acteurs locaux :

entreprises, porteurs de projet, télé-travailleurs, habitants, artistes, 
bricoleurs et associations.
Proposer un fonctionnement souple et un accès à différents espaces :
espace de coworking, salles de réunion, Fablab et bureaux à louer.
Le Fab d’Oc est un laboratoire de fabrication qui encourage la créativité, 
le partage, l’innovation et la formation.
Des outils pour travailler le bois et le métal (scie, plieuse, fraiseuse, ...).
Des outils numériques (imprimante 3D, graveuse laser, brodeuse, ...).
Des postes informatiques équipés de logiciels de conception, 
programmation, audiovisuel.
Des ateliers, formations, évènements, groupes de
travail thématiques qui développent des projets : boites à livres, four 
solaire, mangeoire à oiseaux, abribus, matériauthèque...

contact@hautesterresdoc.fr  05.63.74.29.28  www.hautesterresdoc.fr

Depuis le Printemps 2023, le PETR des 
Hautes Terres d’Oc a adopté un nouvel ou-
til de communication afin d’informer et 
d’alerter les habitants du territoire. Il s’agit 
de l’application mobile IntraMuros.
Elle est disponible gratuitement sur les 
smartphones, et se télécharge depuis l’App 
Store ou Google Play. Aucune donnée n’est 
collectée, la navigation est simplifiée. 
L’application facilite la vision d’ensemble 
des évènements et des services proposés 
sur l’ensemble du territoire.
Elle permet d’informer, d’alerter et de faire 
participer les administrés à la vie locale.
Ces derniers reçoivent des alertes directement 
sur leur smartphone et accèdent au journal 
de la commune, aux évènements de leur 
bassin de vie et aux points d’intérêts 
touristiques. D’autres services sont 
disponibles tels que l’annuaire, le signalement
d’un problème, les sondages, les associations, 
les écoles, les médiathèques ou encore 
les commerces.
C’est une application mutualisée pour 
l’ensemble des communes membres de la 
Communauté de Communes Sidobre Vals 
et Plateaux et de celles de Monts de Lacaune 
Montagne du Haut Languedoc. 

Quelques chiffres
Aujourd’hui plus de 5 000 communes et 150 

mailto:contact%40hautesterresdoc.fr?subject=
http://www.hautesterresdoc.fr
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CM. du 14 avril (suite)

* Vote des subventions 2023 aux associations

Après présentation des dossiers des associations, le 
Conseil Municipal souhaite que les subventions ne soient 
versées que si au moins une animation est effectuée dans 
la commune par l’association dans l’année.

* Évaluation des charges transférées / Attribution 
de compensation aux communes membres :

Après présentation du tableau de la «Commission 
Locale d’évaluation des Charges Transférées» (CLECT) 
qui détermine les attributions de compensation des 
communes pour l’année 2023, le Conseil Municipal le 
valide à l’unanimité.

* Désaffectation et aliénation d’une partie du domaine 
public à Roquecave après enquête

Par délibération en date du 27/10/2021 le Conseil 
Municipal décidait de procéder à l’enquête publique 
préalable à l’aliénation-vente d’une partie du domaine 
public à Roquecave en vue de sa cession à M. BARDOU, 
propriétaire à Roquecave 42 rue du Ferradou.
L’enquête publique s’est déroulée du 27 mars 2023 au 
10 avril 2023. Aucune observation n’a été formulée et 
le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable.
Madame BARDOU Pascale, soeur du demandeur sort 
de la salle pour le vote. Dans ces conditions, constatant 
que la procédure a été strictement respectée, il est 
décidé à 10 voix pour :
- de désaffecter et aliéner la partie du domaine public 
à Roquecave, suivant le plan du géomètre expert en 
vue de sa cession ;
- de fixer le prix de vente à 1,50 € le m². ;
- Le bornage, la vente ainsi que l’acte notarié et tous 
les frais afférents à cette vente seront à la charge
 du demandeur M. Bernard BARDOU.

* Vote des Taux d’imposition des Taxes Directes 
Locales 2023 :

Monsieur le Maire rappelle que la loi de finances pour 
2020 avait figé les taux de TH 2019 jusqu’en 2022 afin 
de permettre la suppression progressive des TH sur les 
résidences principales.
A compter de 2023 les communes votent à nouveau le 
taux de TH qui concerne :
   • Les résidences secondaires,
  • Les locaux meublés occupés à titre privatif par les 
sociétés, associations et organismes privés, non retenus 
à la CFE,
    • Les locaux meublés sans caractère industriel ou 
commercial occupés par les organismes de l’Etat ou 
des collectivités locales et non exonérés.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas 
augmenter les taux d’imposition des taxes directes 
locales pour 2023

Totalisation des ressources fiscales prévisionnelles 2023

* Vote du Budget primitif 2023

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
adopte et vote le Budget primitif 2023 de la commune 
de Lacaze tel que résumé ci-dessous :

Rappel : Restes à réaliser 2022 repris sur BP 2023 : 
Dépenses : 120 274,00 €     
Recettes   :    0,00  €

Informations CC Sidobre Vals et Plateaux

Excédent Global Cumulé à affecter au 31/12/2022
Besoin de financement :

Affectation Obligatoire (arrondie) 
A la couverture d’autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP

solde disponible affecté comme suit :
Affectation complémentaire en réserves
Affectation à l’excédent reporté de fonctionnement

Déficit Global Cumulé au 31/12/2022
Déficit à reporter

418 718,03 €
489 101,87 €

418 718,03 €

0,00 €

0,00 €

Nom de l’association
Société de chasse (Ch GUY ne prend pas part au vote)
AGYVOL (gymnastique)
ADMR de Vabre
Amicale Sapeurs Pompiers
FNACA
Cinécran 81
Ayuda 
Ass. Fête de Roquecave (Mme BARDOU ne prend pas part au vote)

Comité des fêtes (la municipalité paye le feu d’artifice)
La Pourtanelle
Les Restos du Cœur
Ecole de Viane (voyage scolaire)
Vallée du Gijou
Total

Subvention 2023
400,00 €
200,00 €
320,00 €
100,00 €
50,00 €

140,00 €
  400,00 €
 400,00 €

  0,00 €
200,00 €
400,00 €
300,00 €
 360,00 €

3470,00 €

TAXES

Foncier bâti *
Foncier non bâti
Taxe Habitation

Total

Base Imposition
prévisionnelle 2023

262 200
36 800

208 919

Taux 2023

53,70 %
75,42 %
12,80%

Produit Fiscal
attendu 2023

140 801 €
27 755 €
26 742 €

195 298 €
* Taux communal 23.79 % + taux départemental 29.91%

Produit
attendu

195 298,00 €

Produits attendus Ressources 
indépendantes des taux votés

- 47 305,00 €

Montant total
prévisionnel

147 993,00 €

DéPENSES
RECETTES

Investissement

534 407,00 €
534 407,00 €

Fonctionnement

571 591,65 €
571 591,65 €

Total

1 105 998,65 €
1 105 998,65 €

La CCSVP lance sa nouvelle résidence artistique de territoire

Landou 2.0

Quentin, que vous 
retrouviez aux cô-
tés d’Aurélie dans 
le Landou 2.0, est 
parti voguer vers
de nouvelles expériences. 
C’est dorénavant Mélanie qui assurera le poste de 
conseillère numérique dans l’EVS  (Espace de Vie 
Sociale) de la CCSVP.
Toutes deux sont à votre service pour les questions liées 
aux divers services sociaux et à l’usage des nouvelles 
technologies .

Landou 2.0 a pour mission de :

- Favoriser l’accès au numérique.

- Soutenir les familles dans leur rôle de parents.

- Favoriser des initiatives d’habitants et répondre aux besoins.

- Faciliter l’accès aux droits, à la santé, à la culture.

- Communiquer, valoriser l’existant.

Contact : Aurélie Mougel
06 49 92 23 79  -  05 63 73 03 86

evs@ccsvp.fr  -  www.ccsvp.fr Photo souvenir d’un hiver exceptionnel !

evs@ccsvp.fr
www.ccsvp.fr


4 13Informations communales Informations communales  & pratiques
Concours des villes et villages fleuris

Le 6 juillet nous avons accueilli le jury départemental 
du concours des villes et villages fleuris.
Celui-ci a semblé très enthousiaste, tant sur le 
fleurissement que sur la valorisation patrimoniale 
engagée sur notre commune.

Le jury communiquera les résultats du concours à 
l’automne prochain et nous espérons que, pour sa 
3ème participation, LACAZE sera une nouvelle fois sur 
le podium.
Nous rappelons que ce concours ne se contente 
pas de juger les efforts des municipalités mais tient 
compte également de ceux des habitants en terme de 
fleurissement des parties privées visibles depuis le 
domaine public.
Le Conseil Municipal remercie donc toutes celles et 
tous ceux qui font des efforts en ce domaine.

partage et convivialité

Un four à pain et un barbecue ont été installés aux 
abords des tables de pique-nique, sous le pont neuf 
afin d’offrir à tous les habitants de la commune un 
lieu de partage et de convivialité.

Une section «four à pain» a été ouverte par le Comité 
des Fêtes à travers laquelle chacun est invité, le lundi 
à participer à l’allumage du four à pain et à la cuisson 
des aliments qu’il aura amené pour partager avec les 
autres participants. Merci de penser à apporter vos 
assiettes, couverts et verres personnels.
En dehors du lundi soir, ces équipements sont à la 
disposition de tous (pensez à apporter du bois et/ou 
du charbon de bois).

Ce four à pain et ce barbecue seront à utiliser dans 
le respect du matériel, du site et, bien entendu, de la 
tranquillité des riverains.

Déploiement de la fibre

Les derniers poteaux sont en cours d’implantation et 
le déploiement de la fibre elle même est en cours le 
long de toutes les routes et chemins de la commune.
Si vous remarquez que votre propriété (voir même 
votre hameau) semble avoir été oublié, nous vous in-
vitons à en informer la mairie.
Nous ferons alors remonter vos remarques auprès des 
services de Tarn Fibre pour qu’ils puissent intervenir.

ETAT CIVIL

Ont pointé leur frimousse :
GAU Agathe, Clémence, le 23/06/2023 (Montazel)

*
se sont unis :

P.A.C.S. : DEBBOU Sid & ROSELLO Anne-Marie, le 12/06/2023 (Le Maynis)
*

Nous ont quitté :
M. CANTIé André, le 03/03/2023 (Le Gouty)

*

Assemblée Générale de l’Association des Maires 
Ruraux du Tarn au château de Lacaze

C’est en présence de François-Xavier LAUCH, Préfet 
du Tarn, Christophe RAMOND, Président du Conseil 
Départemental du Tarn, Philippe BONNECARRèRE 
et Philippe FOLLIOT, Sénateurs du Tarn que s’est 
déroulée à LACAZE la 1ère Assemblée Générale de 
l’Association des Maires Ruraux du Tarn (AMR81). 

Une cinquantaine d’édiles du Tarn ont participé à cette 
1ère AG de l’AMR81, crée en 2022 pour travailler sur les 
spécificités des communes rurales. 
Le Préfet et le Président du Département ont 
pleinement participé aux débats et se sont très 
clairement exprimés face aux sujets abordés.

Suite à cette AG, Christophe RAMOND a déclaré sur 
les réseaux sociaux :
«Il nous faut défendre et promouvoir la ruralité face 
parfois au rouleau compresseur de la technocratie et 
de la centralisation.
J’ai évoqué les dossiers de l’accès aux soins, du maintien 
des écoles rurales, des finances locales, les difficultés 
de recrutement des secrétaires de mairie, le zéro 
artificialisation nette en France qui ne doit pas se 
faire au détriment du monde rural… 
Il faut un aménagement équilibré et juste du territoire. 
L’ADN du Conseil départemental, c’est la solidarité 
notamment territoriale.
Inlassablement, je resterai aux côtés des élus et de 
nos territoires ruraux, ensemble, nous avons la 
volonté, d’innover, de construire le Tarn de demain, 
où il fait bon vivre pour chacun d’entre nous !»

Artisanat d’Art

Depuis quelques semaines, 
LACAZE accueille, dans 
l’ancien atelier municipal, 
une nouvelle artisane 
d’art. Il s’agit de Christine 
BéRARD dont la spécialité 
est la céramique sigillée. 
C’est une céramique fine 
initiée à l’Antiquité romaine 
qui se caractérise par un vernis 
grésé cuit en atmosphère

oxydante, plus ou moins clair.

Bibliothèque municipale

Martine et son équipe de bénévoles ont travaillé 
d’arrache pied pour réimplanter les nombreux ouvrages  
dont nous disposons sur les rayonnages de la nouvelle 
bibliothèque municipale.
Un grand merci à tous les donateurs ainsi qu’à la 
médiathèque départementale qui nous ont permis 
d’élargir le choix qui vous sera bientôt proposé.

Dans la peau d’un apiculteur l’espace d’une après-
midi, ça vous dit ?

Une visite chaque mardi après-midi, de juin à août
(10 personnes maximum)

Participation 20 €/personne - 7 €/enfant

Déroulement de l’après-midi

* Accueil café / thé / tisane sur le stand de l’apiculteur
* Départ vers le rucher avec Julie ou Nicolas
* Visite d’un rucher, vous ouvrirez vous même une 
ruche (équipement complet prêté par l’apiculteur)
* Repérage de la reine, et observation de l’organisa-
tion hiérarchique impressionnante de la colonie
* Dégustation et pause gourmande sur le stand

Réservations : 07 62 90 21 14 ou 06 48 39 70 37

Le Relais de la Gendarmerie

Telle l’arlésienne, «Le Relais de la Gendarmerie» 
revient dans ces pages pour un nouvel épisode.
Les différentes mauvaises surprises dont, ces dernières 
semaines, l’arrivée massive d’eau de ruissellement 
dans la salle de restaurant, ont successivement retardé 
l’avancée des travaux.
Les différents corps de métiers ont néanmoins bien 
progressé et les parties extérieures (ravalement de 
façades, installation de la passerelle d’accès, volets) 
sont en cours de réalisation.
Il faudra donc tirer un trait sur la saison 2023 mais 
le gîte de groupe/restaurant devrait être «livrable» à 
l’automne pour un début d’exploitation fin 2023 dé-
but 2024, suivant le choix du futur exploitant.

Une chambre sur la calade Anciens cachots...



Samedi 29 & dimanche 30 juillet
de 10 h à 21 h
à la Croix de Martel

Buvette et restauration rapide les deux jours
Repas dimanche midi

      Planches primées le samedi
  
  Concours le dimanche

Changement d’horaires des déchèteries
Du 1er juillet au 31 août 2023

En raison des risques de fortes chaleur, de nouveaux horaires 
seront appliqués cet été à titre expérimental :

Déchèterie de Brassac
Du mardi au vendredi de 9h à 14h

Le samedi de 7h à 14h

Déchèterie de saint pierre de Trivisy
Mardi et mercredi de 8h à 12h

Vendredi de 9h à 12h
Samedi de 7h à 14h

Débroussaillage et brûlage des végétaux :

Rappel de l’obligation pour chaque propriétaire de 
débroussailler ses abords et de l’arrêté préfectoral, 
faisant interdiction totale aux particuliers de procéder au 
brûlage des végétaux. Tous vos déchets verts doivent 
être compostés ou déposés en déchèterie.

Rappel des plages horaires pour l’utilisation 
d’appareils de jardinage et/ou de bricolage bruyants

Jours ouvrables : 9h à 12h & 14h à 20h
Samedis : 9h à 12h & 15h à 20h

Dimanches et jours fériés : 10h à 12h

Ramassage des encombrants

RAPPEL :  Comme chaque  é té ,  ce lu i -c i  sera 
organisé, pour les personnes ayant l’impossibilité de 
les emmener à la déchèterie.
Le prochain ramassage aura
lieu les 02, 03 & 04 août

           Les encombrants 
devront être déposés à 
l’extérieur de vos bâtiments !

Pour pouvoir en bénéficier,
il est indispensable de vous inscrire auprès du secrétariat 
de Mairie au plus tard 15 jours avant cette date. Seuls les 
résidents inscrits verront leurs encombrants collectés !

sacs poubelles

Il est rappelé aux habitants de la 
commune (résidence principale 
et secondaire) qu’ils peuvent 
venir retirer leur dotation de 
sacs poubelles en Mairie aux 
heures habituelles d’ouverture.

Adressage

Les habitant(e)s n’ayant pas encore leur N° de maison 
sont également invité(e)s à les retirer en Mairie.

Travaux sur voies et bâtiments communaux

Voici, comme de coutume, un petit point sur les 
interventions des agents municipaux lors du semestre 
écoulé.
* campagne de printemps d’épareuse sur l’ensemble 
de la commune,
* nettoyage complet de l’atelier municipal du Pradel 
pour permettre l’installation d’une céramiste d’art,
* remplacement d’un tableau électrique dans un des 
locaux locatifs,
* fin des travaux d’aménagement des abords des 
nouveaux WC publics rue du Pont Vieux,
* installation de deux nouveaux jeux pour enfants au 
camping,

* aménagement mobilier de la bibliothèque municipale,
* pose de buses et préparation des travaux de voirie à 
Lavergne et chemin de la Foulié, avant goudronnage,
* renivelage de certains chemins communaux suite 
aux fortes intempéries, 
Satisfaits de ses services en 2022, nous avons re-
embauché Jean-Christophe MOLINIé pour renforcer 
l’équipe des agents techniques pour les mois d’été.

Les travaux de réfection de voirie et de goudronnage 
concerneront cette année des portions du chemin du 
Moulin de Salesse, chemin de Levès, chemin de La 
Bessède, chemin de Saint Michel de Léon, chemin de 
La Ferratié, chemin de la Foulié, place de l’étoile du 
Berger et rue de la Salamandre à Lavergne et quelques 
autres en fonction des urgences.

La CCSVP est, quant à elle, intervenue sur la route de 
Camalières et interviendra sur le chemin de La Dière.

Agence postale communale

Nancy ayant souhaité 
quitter le Tarn pour se 
rapprocher de sa famille. 
nous la remercions pour les 
années qu’elle a consacré
avec grand professionnalisme  
à cette fonction. 
Nous avons le plaisir, depuis
début juin,  d’accueillir Juliette 
BALAVOINE qui la remplace 
à l’Agence Postale.
Nous lui souhaitons la 
bienvenue à Lacaze.
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        Association Culturelle et
Gymnastique volontaire de Lacaze 

     à tous les membres du club de gym.
Voilà que la saison se termine et que nous allons pouvoir 
profiter des vacances qui vont débuter prochainement.
Nous espérons que ce rendez-vous hebdomadaire vous a 
apporté détente et plaisir.
Nous vous souhaitons de passer un bel été en famille et 
entre amis.
La reprise se fera à la rentrée, courant septembre et nous 
espérons vous retrouver fidèles aux séances futures.

La dernière séance de l’année s’est déroulée le 29 juin 
chez Karen et Jean-Jacques pour partager un repas. Ce 
fut l’occasion de faire un petit bilan de l’année et de voir 
comment aborder la prochaine saison, notamment l’ horaire 
qui a pu gêner certain(e)s inscrit(e)s. Merci à la municipalité 
pour la mise à disposition de la salle des associations au 
château (à Michel qui nous a assuré un  chauffage confort) 
et pour la subvention qui nous permet de terminer l’année 
sereinement.

Bon été à tous.
Suzanne Briand

Siège social ACGYVOL
(Association Culturelle et de Gymnastique volontaire de 
Lacaze) à la mairie.

Contacts :
- Suzanne Briand, présidente  : 05 63 37 06 19
- Bernard Rousselet, secrétaire : 06 42 74 52 12
- Philippe Bisgambiglia, trésorier : 07 54 38 82 39

Après un début d’année 2023 difficile 
émotionnellement, suite au décès de 
Philippe FOURREY, notre ancien vice-
président et précédemment président 
pendant 20 ans l’Association Agréée de 

Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de Vabre-
Lacaze caze a perdu un pilier dans la vie associative. 
Un hommage a été rendu dans un article de la fédération 
de pêche du Tarn.

Comme attendu chaque année par nos fidèles pêcheurs, 
l’ouverture de la pêche sur le Gijou fut compliquée au 
vu des conditions météorologiques, une pluie abondante 
est tombée sur la rivière le jour de l’ouverture. Mais 
à cette période-là, la nature avait besoin de cette météo 
pour permettre de se régénérer en eau nos rivières 
et nos barrages. Nous pouvons dire que cette année 
l’ouverture n’a pas satisfait nos pêcheurs mais plutôt 
l’environnement, c’était primordial.

La promotion nationale du championnat de France de 
pêche a la mouche qui devait se dérouler mi-avril a été 
annulée et décalée en 2024 en raison des évènements 
évoqués ci-dessus. L’AAPPMA compte bien porter le 
projet de Philippe et il sera mené par Pascal MARTIN 
et Matéo VIALA, respectivement, un compétiteur de 
division 1 de pêche à la mouche et le président de 
l’association.

En ce qui concerne le week-end pêche à la mouche 
qui s’est déroulé pendant le pont de l’ascension, 
l’AAPPMA à décidé de partir dans l’Ardèche (07) au 
« Lac du Véron », un petit lac de quelques hectares 
où nos pêcheurs à la mouche ont passé quelques jours à 
essayer de combattre les belles truites, bien entendu ce 
week-end est 100% No-Kill. Suite au succès de ce 
week-end les dates pour l’année prochaine vous 
seront communiquées au plus tôt.

La fête de la pêche s’est déroulée comme chaque 
année, début Juin avec une journée ensoleillée. Le 
prochain lâcher à LACAZE et VABRE se déroulera fin 
juillet à l’occasion des 100 ans du comité des fêtes de 
VABRE.

Pour d’éventuelles questions ou renseignements, vous 
pouvez contacter le président M. Matéo VIALA, 
demeurant à Vabre, au 06 71 48 71 86
ou par mail mateoviala@hotmail.com

     à très vite en espérant vous rencontrer près de 
nos rivières !

Le Président, VIALA Matéo

ACGYVOL

La Société de Chasse de Lacaze vous 
convie à son Ball-trap annuel !

Nous comptons sur le sérieux de tous pour que cette 
manifestation se déroule dans une ambiance 
de  liberté et de convivialité, dans le respect des 
consignes sanitaires en vigueur. Le président

Société de 
Chasse

2 fossesrobot  Laporte
planches

primées

Le comité des Fêtes de ROQUECAVE 
tenait à vous remercier de votre 
présence assidue lors de la traditionnelle

fête votive. Nous remercions toutes les personnes 
qui ont participé au bon déroulement de ces soirées. 
Nous vous souhaitons un bel été et nous vous disons 
à l’année prochaine pour une nouvelle édition. 

Contact : Bastien Gatumel  Tél : 06 30 31 40 87

CdF
Roquecave
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Une Assemblée Générale Extraordinaire a eu lieu le 22 avril 2023, une petite nouveauté a été 
votée, la mise en place d’une cotisation pour les adhérents.
  Cette cotisation est fixée à 5 € par personne, pour une année civile, donnant droit à 
une boisson gratuite lors de votre première venue à une manifestation organisée par le Comité 
des Fêtes.

Du changement se profile au sein du Comité, Pierre, «Monsieur Communication», m’a rejoint, vous avez déjà 
vu l’affiche pour la fête de la musique, bientôt celle pour la fête du village, d’autres choses devraient suivre.

Le vide grenier du 8 mai a été un succès, peut-être pas énormément 
d’exposants, mais beaucoup de visiteurs.

D’autres manifestations pour 2023 sont en préparation, certainement 
le retour du loto et une soirée qui se prépare, mais je ne vous en dis pas 
plus pour l’instant, vous aurez la surprise.

N’oubliez pas les fêtes du village qui auront lieu les 14, 15 et 16 juillet. Le 
14 juillet en nocturne et conjointement un marché gourmand et un vide 
grenier, le 15 juillet un repas suivi d’un bal avec l’orchestre De Michel (9 
musiciens) et le 16 juillet commémoration au monument aux morts, 
apéritif offert par le Comité suivi d’un pique-nique.

Une nouvelle adresse mail a été créé, (voir ci-dessous), elle est plus 
simple.

J’espère vous voir nombreux aux différentes manifestations.

Vous avez des idées d’animations, vous voulez nous aider, rejoignez-
nous, c’est avec plaisir que nous vous accueillerons.

Le Président, Gérard Grzyronowicz

Tél : 07 85 78 46 67 - CDF-Lacaze@outlook.fr - Facebook : Comité des Fêtes de Lacaze officiel

Carte Nationale d’Identité et passeport

En plus des  mairies de Brassac, 
Lacaune et Vabre sur le territoire 
des Hautes Terres d’Oc, celle de Saint 
Pierre de Trivisy est maintenant 
habilitée et équipée pour la délivrance 
ou le renouvellement de la Carte

Nationale d’Identité ou du Passeport.
Les demandes ne seront traitées qu’après prise de 
rendez-vous.

panneau d’affichage communal

Celui de Moulin de Roucayrol 
a été installé à son tour.

Lacaze compte maintenant 7 
points d’affichage répartis sur 
l’ensemble du territoire.
Ils sont réservés à l’affichage 
municipal et culturel.
Retrouvez également toutes 
les informations sur le site
internet de la Mairie et très prochainement sur 
l’application pour smartphones «IntraMuros»

Informations communales  & pratiques
De nombreux services sur la commune

Au village :

* Christine Bérard, céramique d’art  06 44 71 82 45
* Cabanel élagage  05 63 72 07 14
* Camping Le Jardin  07 67 88 93 15
* Carosserie Raynaud  05 63 37 53 90
* Julie Debiais, apicultrice  07 62 90 21 14
* Domi’Crochet, vêtements, accessoires & objets de 
décoration  06 71 61 79 16
* Multi-service Chez Catherine  05 63 37 54 83
* Restaurant Nou La Caze  06 58 16 42 72
* Tom et Cindy maraîchage & bureau d’étude paysagiste/ 
concepteur  07 86 18 65 89
* Stephan Santa-Cruz, thérapeute en médecine 
chinoise  06 62 92 53 68
* Myriam Vitali, raku, atelier d’art  06 61 43 40 98

Dans les hameaux :

Cruzis
* Montagnol Bikes, location vélos électriques  06 75 20 33 31

Garrigaute
* GAEC de Garrigaute, viande d’agneau et de brebis  
05 63 37 53 80

Janols
* La Ferme de l’Essentiel, ferme pédagogique, relais 
équestre & hébergement  06 73 72 07 78
* Seb’service, petits travaux de peinture, maçonnerie, 
tonte, taille de haie, clôture  06 73 72 07 78

La Bessède
* Margaux Ricard Photographie  06 28 91 00 84

Ladières
* Transports & exploitation forestière Fabien Calvet  
06 98 92 20 02

La Mouline de Sahuzet
* GAEC de Sahuzet, Pisciculture  05 6337 55 73
* Mathis Baudot maraîchage  07 67 37 63 25

La Sarrade
* GAEC de Bellecombe, viande de veau  06 86 80 00 63

Le Mas
* Menuiserie Ludovic Enjalbert 05 63 70 91 64

Le Pujol
* GAEC Médici, viande d’agneau et de veau  06 65 13 38 08

Lourtiguié
* Charcuterie Thouy  05 63 50 42 79

Roquecave
* Plantes du Haut Languedoc  05 63 50 44 33

Vous n’êtes pas présent dans cette liste, n’hésitez 
pas à nous le faire savoir avant la prochaine édition.

Association Vallée du Gijou : partie 2 !

Forte d’un nouveau conseil d’administration depuis décembre dernier, l’association 
historique de la défense de la vallée est plus que motivée pour vous proposer des activités 
régulières autour de la nature. Dans le local « Ostal de la val » au pont de Sénégats, ou 
aux alentours, nous avons déjà accueilli de nombreuses personnes pour une initiation à 
la greffe d’arbres fruitiers, une découverte des oiseaux de la vallée, une introduction à la 
monnaie libre G1, un atelier musique en famille...

Les maîtres mots de chaque activité : partage, famille, découverte !
La nuit des chauve-souris initialement prévue le 12 Juillet à 
malheureusement été annulée... Mais nous retrouverons cette 
année nos adhérents et futurs adhérents sur différents événements 
des villages de la vallée :
 • fête du 14 Juillet à Lacaze : stand de crêpes et glaces 
artisanales
 • vide grenier de Vabre le 14 Août : stand « RECYCLERIE 
» apportez des objets cassés et nous vous aiderons à les réparer 
sur place avec notre bande de bricoleurs !

Pour soutenir l’association, vous pouvez adhérer (sur un 
événement par exemple) à hauteur de 12€ par personne ou 
faire un don du montant que vous souhaitez. Si vous voulez
organiser une activité et partager votre passion, vous pouvez nous contacter ! Et si vous souhaitez vous 
engager, faire partie du CA ou du bureau, rendez vous en décembre lors de l’assemblée générale annuelle.

Tél. : 05 63 74 54 05 - Mèl: valleegijou@gmail.com

mailto:CDF-Lacaze%40outlook.fr?subject=
https://www.facebook.com/search/top?q=comit%C3%A9%20des%20f%C3%AAtes%20de%20lacaze%20officiel
valleegijou@gmail.com
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Actualités de l’association des petites Cités de Caractère ® d’Occitanie.

Suite aux nouvelles commissions d’homologation 
et à leur validation en AG des petites Cités de 
Caractère ® de france, ce sont maintenant 19 
communes qui composent le réseau des petites

Cités de Caractère ® d’Occitanie.
En effet, l’AG nationale qui s’est déroulée à Bagnoles de l’Orne 
le 03 juillet dernier, a entériné les homologations de Bram (11), 
Martres Tolosane (31) et Saint Lizier (09), ouvrant ainsi trois 
nouveaux départements à la couverture par le label petites Cités 
de Caractère ®.

Il nous reste encore à nous implanter dans l’Hérault, le Lot, les 
Hautes Pyrénées et le Tarn et Garonne pour couvrir toute la 
Région Occitanie.
Plusieurs communes sont en cours d’élaboration de leur dossier 
de demande d’homologation et devraient nous rejoindre dans les 
prochains mois.
La position particulière de l’Aveyron, la Lozère et une partie du 
Tarn (dont Ambialet et Lacaze) à la fois en Région Occitanie et 
dans le Massif Central nous ouvre l’accès à des financements 
supplémentaires venant de ce dernier en matière de développement 
touristique.
C’est ainsi que nous allons pouvoir bénéficier d’une subvention 
pour la création d’un nouveau support de communication touristique
(version papier et numérique) pour remplacer l’ancienne plaquette bientôt épuisée.
Outre le temps consacré à de nouvelles commissions d’homologation et aux premières commissions de contrôle, 
dont celle de Lacaze (5 ans après homologation), notre objectif est de travailler à la tenue en Occitanie, à l’été 2024, 
de l’AG nationale de pCC france.
L’AG de l’association régionale pCC Occitanie est quant à elle programmée au 23 septembre prochain à Lupiac (32), 
ville natale de D’Artagnan.

Associat ions lacazoises Culture et  Patrimoine

AG PCC France à Bagnoles de l’Orne

Cette année encore, l’association des amis du Château de Lacaze (et du village) participe à la 
vie de la commune, à sa façon.

Nous avons consacré pas mal de temps à élaborer une programmation riche et diversifiée :
des expositions, des spectacles, du théâtre, de la danse, des concerts, du cinéma avec Cinécran 
81, de l’art textile avec ArtPelhot, des fêtes, des randonnées avec Alain Salvan, des conférences, 

des formations, des jeux, des repas et des buvettes à l’occasion des animations, des bals, des vide-greniers, 
un grand feu d’artifice avec le comité des fêtes et la mairie le 15 juillet, etc… 

Toute la programmation est à votre portée sur le site chateaudelacaze.fr , et vous pouvez aussi la consulter par 
bien d’autres façons, des informations sur papier peuvent être mises à disposition au château.

Nous comprenons que cela ne répond pas à toutes vos attentes, nous faisons surtout ce que nous avons 
l’habitude de faire, mais nous sommes preneurs d’autres idées d’activités. Nous avons besoin d’aide, et pour 
évoluer, nous aimerions que d’autres animateurs, bénévoles comme nous, nous rejoignent.

C’est une bonne occasion de passer de bons moments en convivialité.
Alors à bientôt,

       Le président des ACL, Serge ARMENGAUD

Retrouvez nous également sur :              @chateau.de.lacaze

Se réunir, s’informer et découvrir - Rassemblement des Amis des Lévriers.

C’est ce que les membres de notre association aiment 
le plus, se rencontrer et échanger avec les personnes

qui poursuivent le même but : Aider les Lévriers martyrs. si les rencontres 
conviviales peuvent se réaliser dans le cadre accueillant de Lacaze c’est encore 
mieux.
La journée des podencos était l’occasion de notre rassemblement le 30 avril 
dernier avec une trentaine de participants et autant de Lévriers, dont aussi des 
représentants de races moins connues, comme podenco, Azawakh et Barsoi. La 
conférence «Du chien dieu au chien jetable» a permis de prendre connaissance 
du vaste monde des Lévriers, les plus anciennes races de chiens et compagnons
de l’homme depuis des millénaires. Ayuda a attiré l’attention sur la situation particulièrement difficile des podencos, 
qui sont les ancêtres des Lévriers et partagent souvent le même triste sort des Galgos en Espagne.

Malgré les averses répétées, qui n’avaient pas empêché une belle balade sur le 
sentier de santé,  tout était réuni pour une belle journée entre Amis de tous les 
Lévriers. 
Le vide-greniers du 8 mai avait également incité quelques membres d’Ayuda à 
venir même de loin pour voir notre stand à Lacaze. pour un de nos protégés, un 
beau Galgo noir, cette visite se terminait avec une adoption spontanée. 
parfois ceux qui viennent de la plaine déplorent le nombre de virages à faire 
pour venir dans la Vallée du Gijou, ils repartent toujours contents d’avoir 
découvert un joli coin de notre pays. Ayuda leur redonne rendez-vous au plus 
tard en fin de l’été pour l’assemblé générale.

Monika Kleppinger - Tél. 0674 289 029 - ayuda.presidente@gmail.com

Galerie à ciel ouvert
Les cinq saisons du rallye photo de la Communauté de Communes sidobre Vals et plateaux ont donné 
naissance à une «galerie à ciel ouvert» permettant de découvrir le territoire au travers d’un circuit photo.
Un dépliant est disponible en Mairie ou sur le site 

http://chateaudelacaze.fr


Du 21/03 au 16/04: Expositions: 
Icônes Ukrainiennes par Oleksandr KLYMENKO et Sofia ATLANTOVA
Ces deux artistes peintes ukrainiens réalisent des icônes peintes 
sur des planches en bois de caisses de munitions de l’armée russe.

Peinture et Bois floté par Natascha SMET

25/03 : Exposition à l’église de Camalières : Icônes de Nicolaï GRESCHNY suivie 
d’une conférence au Château de Lacaze par «Les Amis de Nicolai GRESCHNY»

Du 18/04 au 21/05: Expositions: 
Peinture «trompe l’oeil» par Laurent MARTINEL
Calligraphie contemporaine par Christian BROTONS

30/04: Conférence «Du chien dieu 
au chien jetable» avec AYUDA

06/05:          au château «Sur les chemins noirs»

08/05:  Vide-greniers du Comité des Fêtes

13/05:  Théâtre «Le voyageur sans bagages» de Jean ANOUILH par Anne WADDINGTON et les CENT TONS

Du 23/05 au 18 /06: Expositions:
Aquarelles par Anne Marie BONNET et Gérard BASTIEN
         «Papiers» par Jean-Marie PAGES

31/05: Concert par les élèves du
Conservatoire de musique du Tarn

03/06: Remise des prix de «Poésie, Slam, même pas peur XI»

09/06: Concert : «Le chemin de la vie» par NORA et OLGA 

10/06:             au château «L’établi»

17/06: Fête de la Musique / Electr’au Château avec DJDeepeyes

Du 20/06 au 16/07: Exposition au Château
Arts Textiles «L’appel de la forêt» par Caroline HIGGS

Du 20/06 au 22/06 : Atelier «Pochoir» avec Caroline HIGGS

24 et 25/06: Week-End Textile sur les thèmes de la canopée & jolies frimousses
au Château et au temple avec les fabuleuses quilteuses d’Occitanie

Du 26/06 au 02/07: Micro-Festival Ô Cœur d’Occitanie
«Micro Folie» des Monts de Lacaune
Musée virtuel présentant des collections de nombreux grands musées français et internationaux
Diffusion en intégrale du «Lac des cygnes» et de «La Traviata»
Ateliers pour les enfants le mercredi 28/06
Atelier chants à répondre et danses proposé par Las SALVATJONAS (artistes en résidence)

09/07 :             au château «Les trois mousquetaires»
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14, 15 & 16/07: FÊTES de LACAZE 
14: de 18h à 23h Vide-greniers et marché gourmand
15: à partir de 18h Apéritif, repas, grand feu d’artifice et bal avec l’orchestre «De Michel»
16: à 11h30 Cérémonie du souvenir suivi d’un apéritif
offert par le Comité puis, pique-nique «tiré du sac»

Du 18/07 au 13/08: Expositions :
«Papiers» par Michel OLIVIER  
Peinture et Sculptures par Caroline ROULIER
& conférence le 21/07 à 18h

Du 21/07 au 17/09: Exposition «Mémoires justes»
œuvres des collections les Abattoirs, Musée 

Frac Occitanie Toulouse & Frac Occitanie Montpellier

22/07: Concert  musique médiévale avec BELLA DONNA.
Dans le cadre des rendez-vous «Un été dans le Tarn !» 
organisés par le Conseil Départemental du Tarn (19h00)

26 et 27/07: Randonnées sur la trace des maquis (sous réserve)

29/07: Concert Jazz «Hommage à Django Reinhardt» avec NARVALO SWING QUARTET

03/08: Stage «Murs en pierres sèches » par le PNRHL
           

05/08: Visite de La chapelle de Pratlong à 15h
suivie d’une conférence au château par P. BERTRAND

05/08:          au château «Les gardiennes de la planète» à 20h30

Du 15/08 au 10/09 : Expositions:
Peintures par Aurélie AYMARD                 
Illustrations de José SANTOS 
Encres de Florence DAVOULT 
Mosaïques par Joëlle BAULT

19/08: Concert Jazz avec NEWPORT SWING BAND

23 et 24/08: Randonnées sur la trace des maquis (sous réserve)

Du 12/09 au 08/10: Expositions: 
MILITARIAL de Boissezon
Photographies par Germinal GAYOLA

16 et 17/09: JOURNÉEs du pATRIMOINE 

30/09: Concert «Les drôles de zèbres»

07/10:           au château à 20h30 (film non encore précisé)

Programmation culturel le  des
1er semestre 2nd semestre


